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CONTEXTE ET METHODOLOGIE 
 

 
 
 
 
 
 
 

Cette étude s’appuie sur le fichier d’enregistrement des professionnels de santé de l’Assurance Maladie 
(ERASME) pour le dénombrement et sur le Système National d’Information Inter Régimes de l’Assurance 
Maladie (SNIIRAM) pour les données relatives à l’activité et à la patientèle.  
 
Les professionnels de santé peuvent avoir un exercice libéral intégral, un exercice salarié ou un exercice 
mixte. L’analyse qui suit concerne uniquement les professionnels exerçant totalement ou partiellement à 
titre libéral. 
 
Les médecins exerçant également dans des cabinets secondaires sont intégrés une seule fois dans les 
effectifs de professionnels. 
 
Les omnipraticiens qui déclarent un exercice spécifique, tel l’acupuncture ou l’homéopathie et les médecins 
généralistes exerçant une discipline spécifique du fait de l’acquisition d’une compétence, médecin du sport 
par exemple, qualifiés de médecins à exercice particulier (MEP) sont comptabilisés dans l’effectif des 
médecins généralistes.  
 
La présente étude est constituée d’une approche quantitative de l’offre de soins libérale en Auvergne, 
complétée de données relatives à l’activité des professionnels et aux caractéristiques de leur clientèle. 
Certains résultats devront être interprétés avec prudence. Par exemple, une forte densité cantonale ne 
signifie pas forcément une offre excédentaire mais peut être le fait d’une population faible. D’autre part, il 
ne faut pas confondre honoraires et revenus, pour passer de l’un à l’autre, il faut défalquer les charges qui 
sont très variables suivant la spécialité. 
 
Les principaux intervenants dans le système de santé, qu’ils relèvent des ordres professionnels, des 
services centraux ou déconcentrés de l’Etat ou de l’Assurance Maladie, disposent de systèmes 
d’informations qui leur sont propres. Ces multiples bases, parfois redondantes, non centralisées vont être 
regroupées dans un registre de référence unique : le Répertoire Partagé des Professionnels de Santé 
(RPPS). Les objectifs majeurs du RPPS sont d’une part la simplification des processus d’identification des 
professionnels de santé et d’autre part l’attribution d’un identifiant unique, pérenne et partagé à chaque 
professionnel dès qu’il commence à exercer et quel que soit son lieu et son mode d’exercice.  La mise en 
place de ce répertoire permettra un recueil plus fiable et plus complet de l’offre de soins, avec notamment 
l’intégration des professionnels salariés.  
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SYNTHESE REGIONALE 
 

 

Une desserte globalement satisfaisante... 
 

Malgré une légère baisse par rapport à 2007, l’Auvergne affiche une desserte supérieure 
au niveau national pour la plupart des professions de santé, particulièrement pour les 
infirmiers et les dentistes.  On note toutefois un déficit en médecins spécialistes.  
 

 
 
 
 
 
 
 
…mais une répartition 
géographique très 
inégale. 
 

Malgré des effectifs de 
professionnels relativement 
élevés, l’offre de soins est 
très fragile sur certains 
secteurs du fait d’une 
répartition territoriale 
hétérogène. 
 

 
 
Une offre de soins concentrée dans le Puy de Dôme……… 
  

Concernant les professions 
médicales, le Puy de Dôme apparaît 
comme le département auvergnat où 
les dessertes sont les plus élevées ; 
généralement supérieures ou 
proches du niveau national. L’écart 
de desserte est exprimé en nombre 
de professionnels pour 100 000 
habitants. Par exemple, par rapport 
à la France : 

- le Puy de Dôme dispose de 
4.7 médecins généralistes 
supplémentaires pour 
100 000 habitants 

- la Haute-Loire compte 5.6 
gynécologues de moins pour 
100 000 habitants. 

 

  
Nombre de 

professionnels 

Desserte 
pour 

100 000 
habitants 

Desserte pour  
100 000 habitants  

France métropolitaine 
    

Médecine générale 1 339 100,2 99.2 
     

Spécialistes 949 71,0 88.0 
 Cardiologues 81 6,1 7.0 
 Dermatologues 47 3,5 5.3 
 Gynécologues 98 7,3 8.8 
 Ophtalmologues 98 7,3 7.6 
 ORL 36 2,7 3.6 
 Pédiatres 39 2,9 4.4 
 Psychiatres 87 6,5 9.9 
 Autres spécialistes 463 34,7 41.4 
     

Dentistes 816 61,1 58.8 
Sage femme 41 3,1 4.3 
     

Infirmiers 1 380 103,3 94.1 
Masseurs kinésithérapeutes 1 043 78,1 77.4 
Autres auxiliaires médicaux 358 26,8 38.8 
    

Pharmacie 598 44,8 NC 
Laboratoires 72 5,4 6.2 
Source : ERASME au 31/12/2008 

Ecart de desserte par rapport à la France
(Médecins généralistes et spécialistes)
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…… à l’exception des infirmiers. 
 
Concernant la profession infirmière, les 
départements de la Haute-Loire et du Cantal 
présentent des dessertes très élevées, 
nettement supérieures à la desserte nationale. 
 
 
 

 
 
Des professions de santé qui se féminisent 
 

Globalement, en Auvergne, un peu moins d’un professionnel sur deux est de sexe féminin. Ce taux dépasse 
60% chez les professionnels âgés de moins de 40 ans. 
 

  
Part de PS en 

exercice libéral 
intégral 

Part de 
professionnels  

âgés de plus de 55 
ans 

Taux de  
féminisation 

    

Médecine générale 88% 36% 31% 
     

Spécialistes 57% 39% 28% 
 Cardiologues 32% 51% 10% 
 Dermatologues 72% 32% 43% 
 Gynécologues 49% 43% 55% 
 Ophtalmologues 65% 41% 44% 
 ORL 44% 42% 6% 
 Pédiatres 31% 50% 50% 
 Psychiatres 40% 56% 30% 
 Autres spécialistes 66% 33% 19% 
     

Dentistes 95% 25% 39% 
Sage femme 95% 20% 100% 
     

Infirmiers 98% 14% 82% 
Masseurs kinésithérapeutes 95% 25% 40% 
Autres auxiliaires médicaux 88% 20% 83% 
Source : ERASME au 31/12/2008 

 
 
 
 

Ecart de desserte par rapport à la France
(Autres professions de santé)
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De fortes disparités d’honoraires selon la profession 
 

Les médecins peuvent 
exercer en secteur 
conventionnel à honoraires 
stricts (secteur 1) ou dans 
le secteur à honoraires 
libres (secteur 2). 
Quelques praticiens 
(médecins ou dentistes) 
exerçant en secteur 1 
peuvent facturer des 
honoraires majorés ; ils ont 
un droit permanent à 
dépassement (DP). En 
moyenne, un médecin 
auvergnat a perçu, en 
2008, 163 900€ 
d’honoraires dont 7 880€ 
de dépassements.  
 
 

Un profil de patientèle différent selon la spécialité 
 

En moyenne, les professions 
paramédicales présentent 
une clientèle moins 
nombreuse et plus souvent 
prise en charge en ALD que 
celle des médecins. La part 
de patients en ALD est très 
variable selon les spécialités 
médicales. Pour information, 
la part de personnes prises 
en charge en ALD sur la 
population protégée 
auvergnate est de 18%. 
Globalement, plus de 80% 
des patients résident dans le 
département d’exercice du 
professionnel. 

  Activité 
annuelle 

moyenne par PS 

Honoraire 
annuel moyen 

par PS  

Dépassement 
annuel moyen 

par PS 

Part de 
PS en 

secteur2 
     

Médecine générale 4 192 121 711 2 156 7% 
      

Spécialistes 4 920 230 344 16 910 26% 
 Cardiologues 4 073 206 749 1 696 4% 
 Dermatologues 3 856 133 471 11 213 24% 
 Gynécologues 3 703 176 937 25 574 33% 
 Ophtalmologues 6 564 258 762 42 305 49% 
 ORL 3 273 179 349 18 679 46% 
 Pédiatres 4 394 139 497 5 794 13% 
 Psychiatres 3 655 134 981 4 137 13% 
 Autres spécialistes 5 435 278 303 15 728 25% 
      

Dentistes 1 795 191 254 86 551  
Sage femme 2 275 44 658   
      

Infirmiers 7 839 70 862   
Masseurs 
kinésithérapeutes 3 664 65 715  

 

Autres auxiliaires 
médicaux 1 081 29 176  

 

Source : ERASME au 31/12/2008  

  Patientèle 
annuelle 

moyenne par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Part de 
patientèle intra-
départementale 

    

Médecine générale 940 20% 85% 
     

Spécialistes 2 117 21% 80% 
 Cardiologues 1 848 49% 83% 
 Dermatologues 2 805 14% 86% 
 Gynécologues 2 062 9% 85% 
 Ophtalmologues 3 844 18% 82% 
 ORL 2 323 19% 82% 
 Pédiatres 1 325 2% 90% 
 Psychiatres 418 34% 87% 
 Autres spécialistes 2 099 21% 76% 
     

Dentistes 626 11% 89% 
Sage femme 213 12% 91% 
     

Infirmiers 237 39% 91% 
Masseurs kinésithérapeutes 185 26% 89% 
Autres auxiliaires médicaux 133 16% 89% 
Source : ERASME au 31/12/2008 
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1 339 Médecins généralistes en Auvergne      (âge moyen : 51 ans) 
soit 100,2 professionnels pour 100 000 habitants  
 
 

Une région bien dotée mais une répartition territoriale hétérogène 
 

En 2008, l’Auvergne compte 1 339 généralistes avec ou sans exercice particulier. La 
desserte pour 100 000 habitants (100,2), malgré une faible diminution reste 
supérieure au niveau national (99,2). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La desserte départementale a 
faiblement progressé dans l’Allier 
mais reste inférieure aux niveaux 
régional et national. Cette 
progression est nettement plus 
marquée dans le Cantal où la 
densité en médecins généralistes 
est passée de 98,8 en 2007 à 
101,5 en 2008. Ces deux 
départements présentent une 
répartition territoriale assez 
homogène. En Haute-Loire, la 
desserte départementale a 
fortement chuté passant de 100,4 
à 94,8.  Cette fragilité est 
accentuée par une répartition 
géographique inégale issue du 
regroupement des professionnels 
dans les villes. Le département du 
Puy de Dôme, globalement bien 
doté en médecins généralistes 
présente une situation très 
contrastée avec une 
concentration de l’offre dans les 
zones urbaines, notamment 
l’agglomération clermontoise, et 
une desserte plus faible dans les 
zones rurales. 
 
 
 

 Nombre de 
professionnels 

dont 
MEP 

Desserte pour 
100 000 

habitants 

Nombre 
d’installations 

en 2008 
Allier 331 18 96,4 4 
Cantal 152 20 101,5 10 
Haute Loire 208 17 94,8 7 
Puy de Dôme 648 82 103,9 19 
Auvergne 1 339 137 100,2 40 

Source : ERASME au 31/12/2008    

Répartition des médecins généralistes
au 31/12/2008

Valeur exceptionnelle
Clermont

Desserte cantonale pour
100 000 habitants

55

27

Canton sans
généraliste

131
101
85
60
23

255

Effectif

168

5

50km250
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Une profession encore très masculine 
 
 
 

 
88% des généralistes libéraux 
installés dans la région réalisent 
leurs actes dans le cadre d’une 
activité libérale intégrale. 
 
 
 
 

 
Les femmes représentent 31% des effectifs et sont majoritaires chez les généralistes de moins de 40 ans. 
Les départements du Cantal et de la Haute-Loire se caractérisent par un taux de féminisation plus faible, 
particulièrement pour les médecins de plus de 50 ans. 
La moyenne d’âge régionale est de 51 ans : 53 ans pour les hommes et 48 pour les femmes. 
Les généralistes de l’Allier affichent un âge moyen de 52 ans : 53 ans pour les hommes et 50 ans pour les 
femmes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Part de PS en 
exercice libéral 

intégral 

Part de 
professionnels  âgés 

de plus de 55 ans 

Taux de  
féminisation 

Allier 88% 40% 32% 
Cantal 88% 36% 22% 
Haute Loire 87% 32% 28% 
Puy de Dôme 88% 34% 34% 
Auvergne 88% 36% 31% 

Source : ERASME au 31/12/2008   

Pyramide des âges des médecins généralistes
Auvergne 2008

Moins de 30 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 à 69 ans

70 ans et plus
Homme Femme
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Un profil moyen d’activité variable selon le sexe du médecin 
 

En moyenne, les généralistes auvergnats effectuent prés de 4 200 actes par an dont 14% de visites à 
domicile. L’activité maximale est 3 fois plus élevée que la moyenne. L’activité moyenne des hommes (4 637) 
est supérieure à celle des femmes (3 438). De plus, les médecins de sexe féminin effectuent moins de 
visites à domicile (9%). Dans les départements de l’Allier et du Cantal, l’activité moyenne est plus élevée que 
le niveau régional. La Haute-Loire présente des valeurs proches de la moyenne régionale ; alors que dans le 
Puy de Dôme, l’activité moyenne atteint à peine 4 000 actes.  
En 2008, les honoraires moyens des généralistes auvergnats s’élèvent à 121 711 € dont 2 156 € de 
dépassements. Les départements présentant les honoraires moyens les plus élevés (Allier et Cantal) 
affichent les plus faibles dépassements.  
 
 

 Nombre moyen 
d’actes par PS 

Nombre d’actes 
maximum par PS 

Poids des 
visites 

Honoraire 
moyen par PS 

Dépassement 
moyen par PS 

Allier 4 452 13 475 14% 126 188 1 078 
Cantal 4 423 13 840 18% 130 017 546 
Haute Loire 4 275 11 761 11% 120 099 2 239 
Puy de Dôme 3 978 12 238 13% 117 948 3 068 
Auvergne 4 192 13 840 14% 121 711 2 156 

Source : ERASME au 31/12/2008     
 
 
 
 

Une clientèle issue essentiellement du département d’exercice 
 
 

La clientèle moyenne d’un généraliste auvergnat compte 940 personnes dont une sur cinq est reconnue 
atteinte d’une affection de longue durée. La part départementale de patients pris en charge au titre d’une 
ALD est relativement homogène. Les généralistes de Haute-Loire et de l’Allier ont une clientèle plus large, 
environ 1 000 personnes par an. 85% des patients résident dans le département d’exercice du médecin. 
 
 
 
 

 Nombre moyen 
de bénéficiaires 

par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Part de 
patientèle intra-
départementale 

Allier 992 21% 83% 
Cantal 923 20% 80% 
Haute Loire 1 016 19% 86% 
Puy de Dôme 893 19% 88% 
Auvergne 940 20% 85% 

Source : ERASME au 31/12/2008   
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949 Médecins spécialistes en Auvergne      (âge moyen : 53 ans) 
soit 71,0 professionnels pour 100 000 habitants  
 

 
Une faible représentation hormis dans le Puy de Dôme 
 
Les spécialistes représentent, en Auvergne, 41% de l’ensemble des médecins. Ces 
médecins sont essentiellement installés autour des grandes villes et à proximité des établissements de 
santé.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La desserte régionale (71.,0) est plus faible 
que celle observée au niveau national (88,0). 
Toutefois, on constate d’importants écarts 
à l’observation des dessertes 
départementales.  
Seul le Puy de Dôme présente une desserte 
proche de la desserte nationale. Ce 
département concentre 2/3 des pédiatres 
et des psychiatres de la région. 
Le département de l’Allier avec une 
desserte de 73 spécialistes pour 100 000 
habitants  semble sous-doté par rapport au 
niveau national. Néanmoins, la répartition de 
ces professionnels sur les trois principales 
villes permet une couverture satisfaisante 
du département.  
La Haute-Loire est le département français 
à plus faible densité de spécialistes (34,2 
pour 100 000 habitants), particulièrement 
pour les pédiatres, cardiologues et 
gynécologues. Ce constat doit être pondéré 
par la proximité de l’agglomération 
stéphanoise dont l’offre de soins permet la 
couverture d’une partie de ce département.  
Le département du Cantal semble le plus 
fragile en matière de spécialités médicales 
avec une offre faible (57 spécialistes pour 
100 000 habitants) essentiellement concentrée sur la ville d’Aurillac. Les spécialités les plus concernées par 
ce déficit sont la psychiatrie, la pédiatrie et l’ORL.  
 
 

 Nombre de 
professionnels 

Desserte 
pour 100 000 

habitants 

Nombre 
d’installations 

en 2008 
Allier 252 73,4 6 
Cantal 85 56,8 7 
Haute Loire 75 34,2 4 
Puy de Dôme 537 86,1 28 
Auvergne 949 71,0 45 

Source : ERASME au 31/12/2008   

93

47
9

Effectif

Valeur exceptionnelle
Clermont

300

50km250

Répartition des médecins spécialistes
au 31/12/2008
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Prés d’un spécialiste sur deux a un mode d’exercice mixte 
 

 
 
Seulement 57% des spécialistes 
auvergnats exercent une activité libérale 
intégrale. 395 médecins ont un exercice 
mixte dont 90% libéraux-hospitaliers. 
 
 

 
 
  
 
 
En 2008, 28% des 
spécialistes auvergnats sont 
des femmes. Il semble que 
cette profession se féminise, 
en effet la part de femmes 
atteint 37% chez les 
spécialistes de moins de 40 
ans.  
 
 
 
 
 
 

 Allier Cantal Haute Loire Puy de Dôme Auvergne 

 Nombre 
de PS 

Desserte 
pour 

100 000 
habitants 

Nombre 
de PS 

Desserte 
pour 

100 000  
habitants 

Nombre 
de PS 

Desserte 
pour 

100 000  
habitants 

Nombre 
de PS 

Desserte 
pour 

100 000  
habitants 

Nombre 
de PS 

Desserte 
pour 

100 000  
habitants 

Cardiologues 19 5,5 6 4,0 6 2,7 50 8,0 81 6,1 
Dermatologues 11 3,2 5 3,3 5 2,3 26 4,2 47 3,5 
Gynécologues 29 8,4 7 4,7 7 3,2 55 8,8 98 7,3 
Ophtalmologues 25 7,3 9 6,0 10 4,6 54 8,7 98 7,3 
ORL 12 3,5 2 1,3 4 1,8 18 2,9 36 2,7 
Pédiatres 8 2,3 3 2,0 1 0,5 27 4,3 39 2,9 
Psychiatres 17 5,0 4 2,7 8 3,6 58 9,3 87 6,5 
Autres spécialistes 131 38,2 49 32,7 34 15,5 249 39,9 463 34,7 
Ensemble 252 73,4 85 56,8 75 34,2 537 86,1 949 71,0 
Source : ERASME au 31/12/2008 

 Part de PS en 
exercice libéral 

intégral 

Part de 
professionnels  âgés 

de plus de 55 ans 

Taux de  
féminisation 

Allier 67% 46% 20% 
Cantal 58% 44% 25% 
Haute Loire 59% 33% 19% 
Puy de Dôme 52% 37% 33% 
Auvergne 57% 39% 28% 
Source : ERASME au 31/12/2008 

Pyramide des âges des spécialites
Auvergne 2008

Moins de 30 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 à 69 ans

70 ans et plus

Homme Femme
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200 millions d’€ d’honoraires en 2008 
 
En 2008, les honoraires 
moyens des spécialistes 
auvergnats s’élèvent à 
230 344 €. Les 
dépassements 
représentent 7% de la 
masse des honoraires. 
Pour rappel, 26% des 
spécialistes exercent en secteur 2. Les honoraires des spécialistes présentent d’importantes disparités 
selon les spécialités exercées avec une hiérarchie dominée par les radiologues et les radiothérapeutes. Les 
dépassements moyens les plus élevés concernent les stomatologues et les chirurgiens plastiques et 
orthopédistes. 
 
 
Une part de patients en ALD très variable selon la spécialité 
 

La clientèle moyenne des spécialistes auvergnats compte 2 269 personnes. Cet effectif, lié à la fréquence 
de recours, diffère d’une spécialité à l’autre. Ainsi, la patientèle moyenne des psychiatres est inférieure à 
500 personnes alors que les ophtalmologues reçoivent environ 4 000 patients par an. La part de patients 
pris en charge au titre d’une ALD, globalement égale à 21%, varie fortement selon la spécialité médicale. Elle 

atteint 50% pour les 
cardiologues alors qu’elle 
est inférieure à 10% pour 
les pédiatres et les 
gynécologues. 

 
 
 

 

 

 Nombre moyen 
d’actes par PS 

Nombre d’actes 
maximum par PS 

Honoraire 
moyen par PS 

Dépassement 
moyen par PS 

Allier 5 511 30 258 257 838 21 886 
Cantal 4 595 41 155 201 015 2 881 
Haute Loire 5 434 29 921 199 345 11 160 
Puy de Dôme 4 656 26 549 227 221 17 785 
Auvergne 4 920 41 155 230 344 16 910 

Source : ERASME au 31/12/2008    

 Nombre moyen de 
bénéficiaires par PS 

Part de patientèle  
en ALD 

Part de patientèle 
intra-départementale 

Allier 2 590 22% 71% 
Cantal 2 084 22% 80% 
Haute Loire 2 625 19% 86% 
Puy de Dôme 2 118 19% 83% 
Auvergne 2 269 21% 80% 

Source : ERASME au 31/12/2008   

 Allier Cantal Haute Loire Puy de Dôme Auvergne 

 

Nombre 
moyen de 

bénéf.  
par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Nombre 
moyen 

de 
bénéf.  
par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Nombre 
moyen 

de 
bénéf.  
par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Nombre 
moyen 

de 
bénéf.  
par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Nombre 
moyen 

de 
bénéf.  
par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Cardiologues 2 469 51% 1 705 53% 2 564 49% 1 608 48% 1 848 49% 
Dermatologues 2 727 15% 2 650 13% 2 840 14% 2 866 13% 2 805 14% 
Gynécologues 1 997 10% 2 640 10% 2 413 7% 1 983 9% 2 062 9% 
Ophtalmologues 4 759 19% 4 178 19% 3 658 16% 3 388 18% 3 844 18% 
ORL 2 062 20% 3 473 17% 2 040 18% 2 506 19% 2 323 19% 
Pédiatres 1 765 1% 779 1% 1 565 2% 1 253 2% 1 325 2% 
Psychiatres 454 36% 343 16% 352 41% 422 33% 418 34% 
Autres spécialistes 2 367 24% 1 588 24% 2 819 21% 2 007 20% 2 099 21% 
Ensemble 2 443 22% 1 938 22% 2 496 19% 1 963 19% 2 117 21% 
Source : ERASME au 31/12/2008 
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816 Dentistes en Auvergne          (âge moyen : 48 ans) 
soit 61,1 professionnels pour 100 000 habitants  
 
 

 
Une concentration des dentistes dans le Puy de Dôme 
 

En 2008, 816 dentistes exercent dans la région dont 4,4% en qualité 
d’orthodontistes (orthopédie dento-faciale).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Auvergne apparaît comme une région 
bien dotée avec une desserte de 61,1 
contre 58,8 au niveau national. 
Toutefois, ce résultat régional est 
fortement influencé par la desserte 
élevée (71,4) du Puy de Dôme : 12ème 
département français à plus forte 
densité. Les autres départements de la 
région présentent une desserte 
inférieure au niveau national, plus 
particulièrement le Cantal avec 49,4 
dentistes pour 100 000 habitants.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nombre de 
professionnels 

dont 
spécialistes 

Desserte 
pour 100 000 

habitants 

Nombre 
d’installations 

en 2008 
Allier 184 8 53,6 10 
Cantal 74 2 49,4 2 
Haute Loire 113 4 51,5 3 
Puy de Dôme 445 22 71,4 15 
Auvergne 816 36 61,1 30 

Source : ERASME au 31/12/2008    

Effectif

37

18
4

95
61
45
29
12

50km250

Canton sans
dentiste

Desserte cantonale pour
100 000 habitants

Valeur exceptionnelle
Clermont

146

166

Répartition des dentistes
au 31/12/2008
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Une profession qui se féminise 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les femmes représentent 
38% des effectifs de 
chirurgiens-dentistes et 
69% des orthodontistes ; 
cette part atteint 56% 
pour les dentistes de 
moins de 40 ans.  
La moyenne d’âge est de 
48 ans : 50 ans pour les 
hommes et 45 pour les 
femmes. Les 
orthodontistes sont plus 
âgés : 51 ans en moyenne 
(62 ans dans le 
département du Cantal). 
 
 

Les dépassements constituent prés de la moitié des honoraires 
 

 

En 2008, les honoraires moyens 
des dentistes auvergnats s’élèvent 
à 191 254 € dont 86 551 € de 
dépassements, soit 45%. Pour les 
dentistes spécialistes, la part de 
dépassements s’élève à 60%. 
 

 

En moyenne, un dentiste auvergnat 
a reçu 626 personnes au cours de 
l’année 2008. La part de patients en 
ALD est faible (11%) et 
relativement homogène. Globalement, 
9 patients sur 10 résident dans le 
département d’exercice du dentiste. 
 
 
 

 Part de PS en 
exercice libéral 

intégral 

Part de 
professionnels  âgés 

de plus de 55 ans 

Taux de  
féminisation 

Allier 98% 32% 30% 
Cantal 96% 30% 35% 
Haute Loire 99% 22% 33% 
Puy de Dôme 92% 23% 45% 
Auvergne 95% 25% 39% 

Source : ERASME au 31/12/2008   

La quasi-totalité des 
dentistes auvergnats 
interviennent dans le 
cadre d’une activité 
libérale intégrale.  

 

 Nombre moyen 
d’actes par PS 

Nombre d’actes 
maximum par PS 

Honoraire 
moyen par PS 

Dépassement 
moyen par PS 

Allier 1 997 6 254 216 345 99 488 
Cantal 2 021 4 406 197 671 83 740 
Haute Loire 2 012 8 631 214 054 98 765 
Puy de Dôme 1 622 6 217 174 213 78 671 
Auvergne 1 795 8 631 191 254 86 551 

Source : ERASME au 31/12/2008    

 Nombre moyen 
de bénéficiaires 

par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Part de 
patientèle intra-
départementale 

Allier 712 12% 85% 
Cantal 690 11% 84% 
Haute Loire 697 10% 90% 
Puy de Dôme 564 11% 91% 
Auvergne 626 11% 89% 

Source : ERASME au 31/12/2008   

Pyramide des âges des dentistes
Auvergne 2008

Moins de 30 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 à 69 ans

70 ans et plus
Homme Femme
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41 Sages-femmes en Auvergne    (âge moyen : 46 ans) 
soit 3,1 professionnels pour 100 000 habitants  
 
 

Une faible desserte régionale 
 
 

Avec une desserte de 3,1 sages-femmes pour 100 000 habitants, l’Auvergne 
se situe en dessous de la moyenne nationale (4,3 pour 100 000 habitants). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prés de 60% des sages-femmes de la 
région sont installées dans le Puy de Dôme. 
Avec 4 nouvelles installations en 2008, la 
desserte de la Haute-Loire a fortement 
progressé, elle atteint 3,6 sages-femmes 
pour 100 000 habitants contre 1,9 en 2007.  
Les départements de l’Allier et du 
Cantal affichent des densités 
particulièrement basses, ils se 
trouvent respectivement en 9ème et 
13ème position des départements à 
plus faible desserte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

 
Nombre de 

professionnels 

Desserte 
pour 100 000 

habitants 

Nombre 
d’installations 

en 2008 
Allier 6 1,7   
Cantal 3 2,0  
Haute Loire 8 3,6 4 
Puy de Dôme 24 3,8 2 
Auvergne 41 3,1 6 

Source : ERASME au 31/12/2008   

Effectif

5

2
0,5

50km250

Répartition des sages femmes
au 31/12/2008
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Une profession exclusivement féminine  
 
L’écart de densité du Puy de Dôme 
avec les autres départements de la 
région, de même que le moindre poids 
de professionnelles en exercice libéral 
intégral s’explique par l’importance des 
cliniques obstétricales de ce 
département.  
 

 
 
Profession exclusivement féminine, les 
sages-femmes auvergnates sont âgées 
en moyenne de 46 ans.  
L’âge moyen varie fortement d’un 
département à l’autre : 58 ans dans 
l’Allier, 44 ans en Haute-Loire et 45 ans 
dans le Cantal et le Puy de Dôme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Un niveau moyen d’activité variable selon le département 
 

Les résultats affichés par le département de la Haute-Loire sont biaisés, ils reflètent une 
activité partielle pour 50% des sages-femmes du département du fait de leur installation en 
cours d’année. Les départements à faible densité présentent les montants moyens 
d’honoraires les plus élevés : du fait d’une clientèle plus nombreuse pour le Cantal et d’une 
activité moyenne plus importante dans l’Allier. La moindre activité affichée par les sages-
femmes du Puy de Dôme s’explique par une desserte plus élevée et une part d’exercice libéral 
intégral plus faible. 
 

 Nombre 
moyen d’actes 

par PS 

Nombre d’actes 
maximum par 

PS 

Honoraire 
moyen par 

PS 

Nombre moyen 
de bénéficiaires 

par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Part de 
patientèle intra-
départementale 

Allier 4 526 10 776 57 682 176 17% 86% 
Cantal 2 851 4 260 64 677 289 17% 84% 
Haute Loire 852 2 078 26 665 122 3% 89% 
Puy de Dôme 2 115 9 004 44 897 242 12% 94% 
Auvergne 2 275 10 776 44 658 213 12% 91% 

Source : ERASME au 31/12/2008      
 
 

 Part de PS en 
exercice 

libéral intégral 

Part de 
professionnels  âgés 

de plus de 55 ans 

Taux de  
féminisation 

Allier 100% 50% 100% 
Cantal 100% 0% 100% 
Haute Loire 100% 25% 100% 
Puy de Dôme 92% 13% 100% 
Auvergne 95% 20% 100% 

Source : ERASME au 31/12/2008   

Pyramide des âges des sages-femmes
Auvergne 2008

Moins de 30 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 à 69 ans

70 ans et plus
Homme Femme
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1 380 Infirmiers en Auvergne        (âge moyen : 44 ans) 
soit 103,3 professionnels pour 100 000 habitants  
 
 
 

Une région bien dotée en infirmiers 
 
 

En 2008, l’Auvergne compte 1 380 infirmiers libéraux soit une densité (103,3) 
plus élevée que la desserte nationale (94,1).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le niveau de desserte des 
départements de la région est très 
contrasté. L’Allier et le Puy de 
Dôme présentent des densités 
proches du niveau national. Le 
Cantal et la Haute-Loire se situent 
dans les 30 départements français 
les mieux dotés avec 
respectivement 121,6 et 129,4 
infirmiers pour 100 000 habitants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nombre de 
professionnels 

Desserte 
pour 100 000 

habitants 

Nombre 
d’installations 

en 2008 
Allier 333 97,0 32 
Cantal 182 121,6 10 
Haute Loire 284 129,4 14 
Puy de Dôme 581 93,2 42 
Auvergne 1 380 103,3 98 

Source : ERASME au 31/12/2008   

27
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3

181
130
103
80
28

Desserte cantonale pour
100 000 habitants

Effectif

Valeur exceptionnelle
Clermont

Canton sans
infirmier50km250

89

353

Répartition des infirmiers
au 31/12/2008
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Une profession jeune et fortement féminisée 
 

 
 
 
 

98% des infirmiers libéraux exercent une 
activité libérale intégrale.  
 
 
 
 

 
  
Cette profession est fortement 
féminisée, 82% des infirmiers 
auvergnats sont des femmes. 
Dans le Puy de Dôme, la part des 
hommes atteint 27% pour les 
infirmiers de moins de 40 ans.  
L’âge moyen est de 44 ans et 
varie peu selon le département. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Une part très importante de patients en ALD 
 
En 2008, les honoraires moyens des infirmiers s’élèvent, en Auvergne,  à prés de 71 000€. La clientèle 
moyenne d’un infirmier auvergnat compte 237 personnes dont deux sur cinq sont prises en charge au titre 
d’une ALD. La part de patientèle intra-départementale est élevée, 91% en moyenne. 
 

 Nombre 
moyen d’actes 

par PS 

Nombre d’actes 
maximum par 

PS 

Honoraire 
moyen par 

PS 

Nombre moyen 
de bénéficiaires 

par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Part de 
patientèle intra-
départementale 

Allier 8 477 34 343 70 196 264 41% 89% 
Cantal 7 452 19 496 74 569 223 38% 87% 
Haute Loire 6 719 17 692 65 731 197 37% 91% 
Puy de Dôme 8 161 35 763 72 682 245 40% 93% 
Auvergne 7 839 35 763 70 862 237 39% 91% 

Source : ERASME au 31/12/2008      
 
 
 
 
 

 Part de PS en 
exercice libéral 

intégral 

Part de 
professionnels  âgés 

de plus de 55 ans 

Taux de  
féminisation 

Allier 95% 19% 83% 
Cantal 97% 13% 92% 
Haute Loire 100% 11% 82% 
Puy de Dôme 98% 12% 79% 
Auvergne 98% 14% 82% 

Source : ERASME au 31/12/2008   

Pyramide des âges des infirmiers
Auvergne 2008

Moins de 30 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 à 69 ans

70 ans et plus
Homme Femme



URCAM - Auvergne : Les professionnels de santé en Auvergne en 2008 19  

 

1 043 Masseurs-kinésithérapeutes en Auvergne  (âge moyen : 44 ans) 
soit 78,1 professionnels pour 100 000 habitants  
 
 

Une répartition territoriale très inégale 
 
 

En 2008, 1 043 masseurs-kinésithérapeutes libéraux exercent dans la 
région, soit une desserte (78,1) légèrement supérieure au niveau national 
(77,4).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
De même que pour les infirmiers, 
les dessertes départementales 
sont très contrastées mais la 
situation est inversée. Ce sont les 
départements du Puy de Dôme et 
de l’Allier qui présentent une 
densité élevée, supérieure à la 
desserte nationale. Alors que la 
Haute-Loire et le Cantal paraissent 
sous-dotés avec respectivement 
67,4 et 64,1 masseurs-
kinésithérapeutes pour 100 000 
habitants. De plus, la répartition 
géographique des professionnels 
sur ces deux départements est 
très hétérogène. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Nombre de 
professionnels 

Desserte 
pour 100 000 

habitants 

Nombre 
d’installations 

en 2008 
Allier 285 83,0 22 
Cantal 96 64,1 4 
Haute Loire 148 67,4 12 
Puy de Dôme 514 82,4 50 
Auvergne 1 043 78,1 88 

Source : ERASME au 31/12/2008   
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5

Desserte cantonale pour
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Effectif

Valeur exceptionnelle
Clermont
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50km250

Canton sans
masseur-
kinésithérapeute

Répartition des masseurs-kinésithérapeutes
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Une profession relativement jeune et plutôt masculine 

 
 
 
En Auvergne, 95% des masseurs-
kinésithérapeutes libéraux réalisent 
leurs actes dans le cadre d’une 
pratique libérale intégrale. 
 
 

 
 
Dans notre région, la 
kinésithérapie est une activité 
essentiellement masculine avec 
seulement 40% de femmes. Cette 
profession tend à se féminiser, 
47% des moins de 40 ans sont des 
femmes. 
En moyenne, les masseurs-
kinésithérapeutes auvergnats 
sont âgés de 44 ans. 
 
 
 
 
 
 
 

Un profil d’activité différent dans le Cantal 
 
En moyenne, les masseurs-kinésithérapeutes auvergnats ont perçu, en 2008, prés de 66 000€ pour une 
clientèle de 185 personnes dont 26% en ALD. Le Cantal, département le moins bien doté de la région en 
matière de kinésithérapie, se distingue par une activité moyenne, des honoraires moyens et une part de 
patientèle en ALD plus élevés.  
 
 

 Nombre 
moyen d’actes 

par PS 

Nombre d’actes 
maximum par 

PS 

Honoraire 
moyen par 

PS 

Nombre moyen 
de bénéficiaires 

par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Part de 
patientèle intra-
départementale 

Allier 3 909 9 364 68 562 190 28% 87% 
Cantal 4 372 9 266 84 845 192 29% 86% 
Haute Loire 3 881 9 186 69 539 200 26% 89% 
Puy de Dôme 3 343 10 864 59 709 177 25% 91% 
Auvergne 3 664 10 864 65 715 185 26% 89% 

Source : ERASME au 31/12/2008      
 
 
 
 

 Part de PS en 
exercice libéral 

intégral 

Part de 
professionnels  âgés 

de plus de 55 ans 

Taux de  
féminisation 

Allier 93% 30% 37% 
Cantal 94% 26% 35% 
Haute Loire 97% 18% 35% 
Puy de Dôme 96% 25% 43% 
Auvergne 95% 25% 40% 

Source : ERASME au 31/12/2008   

Pyramide des âges des masseurs-kinésithérapeutes
Auvergne 2008

Moins de 30 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 à 69 ans

70 ans et plus

Homme Femme
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179 Orthophonistes en Auvergne    (âge moyen : 43 ans) 
soit 13,4 professionnels pour 100 000 habitants  

 
 

Une faible desserte sur l’ensemble du territoire 
 

L’Auvergne compte, en 2008, 179 orthophonistes libéraux soit une desserte (13,4 pour 
100 000 habitants) très inférieure à la densité nationale (22,2). Toutes les dessertes 
départementales de la région sont plus faibles que le niveau national. Le Cantal est le 2ème 
département français à plus faible densité, l’Allier le 5ème.  

 
 
La féminisation de la 
profession est élevée 
 
Dans l’Allier et le Puy de Dôme, un 
orthophoniste sur quatre exerce 
une activité libérale mixte. 
L’orthophonie est une profession 
essentiellement féminine. L’âge 
moyen est de 43 ans. 
 
 
 
 
 

 

Une clientèle moyenne peu nombreuse 
 

En 2008, les honoraires moyens des orthophonistes auvergnats s’élèvent à 45 455 €. L’activité des 
orthophonistes est essentiellement composée d’actes en série sur des périodes relativement longues, d’où 
une clientèle peu nombreuse, 91 personnes en moyenne. La part de patients en ALD est faible (16%). 
Dans le Cantal, une desserte faible génère une activité et une clientèle moyennes plus élevées. 
 

 Nombre 
moyen d’actes 

par PS 

Nombre d’actes 
maximum par 

PS 

Honoraire 
moyen par 

PS 

Nombre moyen 
de bénéficiaires 

par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Part de 
patientèle intra-
départementale 

Allier 1 480 2 848 45 305 99 16% 85% 
Cantal 2 095 3 337 62 308 128 18% 89% 
Haute Loire 1 441 4 117 41 520 88 13% 89% 
Puy de Dôme 1 548 3 875 45 111 86 16% 94% 
Auvergne 1 547 4 117 45 455 91 16% 91% 

Source : ERASME au 31/12/2008      
 
 

 
Nombre de 

professionnels 

Desserte 
pour 

100 000 
habitants 

Nombre 
d’installations 

en 2008 

Part de PS en 
exercice 
libéral 

intégral 

Part de 
professionnels  
âgés de plus de 

55 ans 

Taux de  
féminisation 

Allier 34 9,9 5 76% 32% 91% 
Cantal 12 8,0 1 92% 33% 100% 
Haute Loire 36 16,4 5 97% 11% 92% 
Puy de Dôme 97 15,6 10 74% 19% 96% 
Auvergne 179 13,4 21 80% 21% 94% 

Source : ERASME au 31/12/2008      

Pyramide des âges des orthophonistes
Auvergne 2008

Moins de 30 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 à 69 ans

Homme Femme
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42 Orthoptistes en Auvergne     (âge moyen : 42 ans) 
soit 3,1 professionnels pour 100 000 habitants  

 

Une région bien dotée à l’exception de la Haute-Loire 
 

En 2008, 42 orthoptistes exercent dans la région. La desserte régionale (3,1) est 
proche du niveau national (2,8) et les densités départementales sont 
relativement homogènes à l’exception de la Haute-Loire qui affiche un certain 
déficit avec à peine deux orthoptistes pour 100 000 habitants.  

 
 
 
 

Une profession jeune et 
fortement féminisée 
 
Les orthoptistes auvergnats sont 
essentiellement des femmes, 
âgées en moyenne de 42 ans et 
dont 83% exercent une activité 
libérale intégrale. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Une activité moyenne plus importante en Haute-Loire 
 

En Auvergne, les orthoptistes ont perçu, en 2008, 1.,4 millions d’€ d’honoraires, soit une moyenne de  
34 103 €. Au cours de l’année, prés de 23 000 personnes ont eu recours à des soins d’orthoptie, soit 557 
patients par professionnel. La faible desserte affichée par le département de la Haute-Loire génère une 
activité et une clientèle moyennes plus élevées. 
 

 Nombre 
moyen d’actes 

par PS 

Nombre d’actes 
maximum par 

PS 

Honoraire 
moyen par 

PS 

Nombre moyen 
de bénéficiaires 

par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Part de 
patientèle intra-
départementale 

Allier 2 131 3 950 31 845 515 17% 81% 
Cantal 2 297 2 650 35 695 376 10% 84% 
Haute Loire 2 840 4 733 41 646 721 13% 93% 
Puy de Dôme 2 227 4 303 33 396 587 11% 91% 
Auvergne 2 272 4 733 34 103 557 13% 89% 

Source : ERASME au 31/12/2008      

 
Nombre de 

professionnels 

Desserte 
pour 

100 000 
habitants 

Nombre 
d’installations 

en 2008 

Part de PS en 
exercice 
libéral 

intégral 

Part de 
professionnels  
âgés de plus de 

55 ans 

Taux de  
féminisation 

Allier 11 3,2 3 73% 18% 91% 
Cantal 5 3,3  80% 20% 100% 
Haute Loire 4 1,8  100% 0% 100% 
Puy de Dôme 22 3,5 2 86% 9% 91% 
Auvergne 42 3,1 5 83% 12% 93% 

Source : ERASME au 31/12/2008      

Pyramide des âges des orthoptistes
Auvergne 2008

Moins de 30 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 à 69 ans

70 ans et plus
Homme Femme
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137 Pédicures-podologues en Auvergne   (âge moyen : 43 ans) 
soit 10,3 professionnels pour 100 000 habitants  

 

Pédicures-podologues 
 

Avec une desserte de 10,3 pédicures pour 100 000 habitants, la région se situe en-dessous 
de la France (13,9). Tous les départements auvergnats sont sous-dotés, le Cantal et le Puy 
de Dôme se situent dans les 15 départements français à plus faible densité.  
 

 
 
Une profession qui se 
masculinise 

 
Tous les pédicures auvergnats 
exercent une activité libérale 
intégrale. 
Les effectifs sont composés de 
65% de femmes : 59% pour les 
pédicures de moins de 40 ans et 
67% après 40 ans. L’âge moyen 
est de 43 ans. 
 
 
 

 

Une activité prise en charge partiellement par l’Assurance Maladie 
 

La mission des pédicures-podolgues consiste à soigner les affections du pied et réaliser sur prescriptions 
médicales des semelles orthopédiques, ils sont alors considérés comme des fournisseurs de biens médicaux. 
Les données affichées dans le tableau suivant ne reflètent que partiellement l’activité des pédicures. En 
effet, elles ne prennent pas en compte la réalisation de semelles orthopédiques et concernant les soins des 
pieds, seuls les actes pris en charge par l’Assurance Maladie donc prescrits par un médecin sont 
comptabilisés. 

 Nombre 
moyen d’actes 

par PS 

Nombre d’actes 
maximum par 

PS 

Honoraire 
moyen par 

PS 

Nombre moyen 
de bénéficiaires 

par PS 

Part de 
patientèle  

en ALD 

Part de 
patientèle intra-
départementale 

Allier 26 106 10 667 99 22% 84% 
Cantal 62 320 8 378 97 25% 85% 
Haute Loire 18 82 2 768 36 30% 79% 
Puy de Dôme 27 495 1 335 22 47% 91% 
Auvergne 28 495 5 077 55 27% 85% 

Source : ERASME au 31/12/2008      

 
Nombre de 

professionnels 

Desserte 
pour 

100 000 
habitants 

Nombre 
d’installations 

en 2008 

Part de PS en 
exercice 
libéral 

intégral 

Part de 
professionnels  
âgés de plus de 

55 ans 

Taux de  
féminisation 

Allier 44 12,8 2 100% 25% 64% 
Cantal 12 8,0  100% 33% 58% 
Haute Loire 22 10,0 1 100% 9% 64% 
Puy de Dôme 59 9,5 4 100% 24% 68% 
Auvergne 137 10,3 7 100% 23% 65% 

Source : ERASME au 31/12/2008      

Pyramide des âges des pédicures
Auvergne 2008

Moins de 30 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 à 69 ans

70 ans et plus

Homme Femme
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AUTRES PROFESSIONS DE SANTE 
 

 
 
 
 

Pharmacies 
 

 
 

 
 
 
 
 
En 2008, l’Auvergne dispose de 598 officines, 
soit une desserte de 44,8 pharmacies pour 
100 000 habitants.  
Les départements de l’Allier et du Cantal 
présentent des densités relativement élevées, 
alors que le Puy de Dôme et la Haute-Loire 
semblent sous-équipés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Laboratoires 
 

 

La desserte en laboratoires est relativement faible 
en Auvergne. Toutefois, le lieu d’exécution des 
analyses n’est pas prépondérant. En effet, les 
prélèvements sont généralement transmis au 
laboratoire par l’intermédiaire des infirmiers et des 
pharmacies. 
 
 
 

 
 
 
 
 

 Nombre 
d’officines 

Desserte 
pour 

100 000 
habitants 

Nombre 
d’installations 

en 2008 

Allier 174 50,7 8 
Cantal 74 49,4 5 
Haute Loire 88 40,1 6 
Puy de Dôme 262 42,0 11 
Auvergne 598 44,8 30 
Source : ERASME au 31/12/2008  

 
Nombre de 
laboratoires 

Desserte 
pour 100 000 

habitants 

Nombre 
d’installations 

en 2008 
Allier 20 5,8 1 
Cantal 8 5,3 1 
Haute Loire 8 3,6  
Puy de 36 5,8  
Auvergne 72 5,4 2 

Source : ERASME au 31/12/2008   
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URCAM Auvergne 
54 boulevard Berthelot - 63057 CLERMONT FERRAND 
Cédex 1 
Tel. 04.73.31.74.28  -  Fax. 04.73.31.74.29 
http://www.auvergne.assurance-maladie.fr 

 

 


